
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
COMMUNE DE GRIGNY

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 15 décembre 2023

Membres du conseil municipal Date de convocation le 8 décembre 2023

En 
exercice Présents Procurations Absents Président: M. Xavier ODO

29 21 8 0 Secrétaire de séance : Mme Victoria MARI

Présents :

M.  Xavier ODO,  Mme Isabelle GAUTELIER,  M.  Guillaume MOULIN,  Mme Najoua AYACHE,  M.
Florian RAPP,  Mme  Victoria MARI,  M.  Frédéric SERRA,  Mme  Irène DARRE,  M.  Christophe
CABROL,  Mme  Marie-Claude MASSON,  M.  Djamal MESAI-MOHAMMED,  Mme  Nathalie
COURREGES, M. Hervé NOUZET, M. Amar MANSOURI, M. Olivier CAPELLA, M. Théo VIGNON, M.
Florian CAMEL,  M.  Roland DÉCOMBE,  M.  Jérome BUB,  M.  Monji OUERTANI,  M.  Arnaud
DEROUBAIX

Procuration :

Mme Maria MARTINEZ donne pouvoir à Mme  Marie-Claude MASSON,  Mme Charlotte MARLIAC
donne pouvoir à M.  Olivier CAPELLA,  M. Maxime MONTET donne pouvoir à M.  Xavier ODO, Mme
Delphine FAURAND donne pouvoir à Mme Najoua AYACHE, Mme Aurélie FRONTERA donne pouvoir
à M. Florian CAMEL, Mme Chloé OLLAGNIER donne pouvoir à M. Florian RAPP, Mme Pia BOIZET
donne pouvoir à M. Roland DÉCOMBE, Mme Daniela SEIGNEZ donne pouvoir à M. Jérome BUB

SPL  OSER  -  MODIFICATION  DES  STATUTS  DE  LA  SPL  D'EFFICACITÉ  ÉNERGÉTIQUE  -
AUTORISATION AU REPRÉSENTANT À L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE EXTRAORDINAIRE

Le  1er janvier  2023,  le  siège  de  la  Région  Auvergne-Rhône-Alpes  a  changé  d’adresse  qui  est
désormais : 101 Cours Charlemagne - CS 20033 - 69269 LYON CEDEX 02.

Il est proposé de remplacer les mots « 1 esplanade François Mitterrand, CS20033, 69269 Lyon cedex
02 » par « 101 Cours Charlemagne - CS 20033 - 69269 LYON CEDEX 02 » dans l’article suivant des
statuts de la SPL OSER : Article 4 – Siège social.

La Société Publique Locale d’Efficacité Energétique est appelée plus communément SPL OSER. Afin
de lever toute ambiguïté, il convient de modifier la dénomination sociale par « Société Publique Locale
d’Efficacité Energétique – SPL OSER ».

Il  est  proposé  de  remplacer  les  mots  « Société  Publique  Locale  d’Efficacité  Energétique »  par
« Société Publique Locale d’Efficacité Energétique – SPL OSER » dans l’article suivants des statuts
de la SPL OSER : Article 3 – Dénomination.

Les statuts mis à jour sont présentés en annexe.

Vu le code général des collectivités territoriales et plus spécialement son article L.1524-1 ;

Après avoir entendu le Rapporteur et délibéré,
LE CONSEIL MUNICIPAL DÉCIDE

D’APPROUVER la modification des articles 3 DENOMINATION et 4 SIEGE SOCIAL des statuts de la
SPL d’Efficacité Energétique (SPL OSER) afin de remplacer respectivement les mots :

• «  1  esplanade  François  Mitterrand,  CS20033,  69269  Lyon  cedex  02 »  par  « 101  Cours
Charlemagne - CS 20033 - 69269 LYON CEDEX 02 » ;

• et de remplacer « Société Publique Locale d’Efficacité Energétique » par « Société Publique
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Locale d’Efficacité Energétique – SPL OSER » ;
D’APPROUVER les statuts modifiés tels que présentés en annexe ;

D’AUTORISER son représentant aux assemblées générales de la SPL d’Efficacité Energétique (SPL
OSER) à voter en faveur de ces modifications statutaires.

Suffrages exprimés  29

Vote(s) Pour 24

M. Xavier  ODO,  Mme Isabelle  GAUTELIER,  M. Guillaume
MOULIN,  Mme  Najoua  AYACHE,  M.  Florian  RAPP,  Mme
Victoria MARI, M. Frédéric  SERRA, Mme Irène DARRE, M.
Christophe  CABROL,  Mme Marie-Claude  MASSON,  Mme
Maria  MARTINEZ,  M.  Djamal  MESAI-MOHAMMED,  Mme
Nathalie  COURREGES,  M.  Hervé  NOUZET,  M.  Amar
MANSOURI,  Mme  Charlotte  MARLIAC,  M.  Olivier
CAPELLA, M. Maxime MONTET, Mme Delphine FAURAND,
Mme  Aurélie  FRONTERA,  Mme  Chloé  OLLAGNIER,  M.
Théo VIGNON, M. Florian CAMEL, M. Arnaud DEROUBAIX

Vote(s) Contre 0

Abstention(s) 5
M. Roland DÉCOMBE, Mme Pia BOIZET, M. Jérome BUB,
Mme Daniela SEIGNEZ, M. Monji OUERTANI

Ne prend pas part au vote 0

Ainsi fait et délibéré le vendredi 15 décembre 2023.

Le Maire,
Xavier ODO.i

Le secrétaire de séance
Victoria MARI.
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